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REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB 
 

Le règlement intérieur vient en complément des statuts pour apporter toute précision nécessaire au bon 
fonctionnement de l’association. 
Ce présent règlement est remis à chaque adhérent lors de son inscription au club. 
 

1 Inscription 
 
1.1 Certificat médical 

Les adhérents doivent présenter obligatoirement un CERTIFICAT MEDICAL d’aptitude à la 
pratique du Taekwondo et ou Body Taekwondo à chaque saison sportive ; il sera joint au 
dossier d’inscription ou apposé dans le passeport sportif pour ceux qui en possèdent. 

            Faute de quoi, l’adhérent peut se voir refuser l’accès au cours pour raison de sécurité. 
 
1.2       Le dossier d’inscription est à remettre à un membre du bureau. 

Pour les règlements par chèque, les libeller à l’ordre de ‘’TCLB’’ 
Pour les règlements en espèces, le règlement intégral doit être fait au moment de l’inscription. 
Le défaut de règlement après deux réclamations entraîne l’arrêt  momentané de l’entraînement. 
Toute Possibilité de paiement échelonné sur 3 mois est à acquitter dans la totalité au 
moment de l’inscription.  

      Les sommes versées ne sont ni remboursables, ni cessibles sauf cas exceptionnel comme  
  (Déménagement, raisons médicales ou professionnelles) sur justificatifs. 
  Le remboursement d’un prorata restera  à l’appréciation du comité directeur. 
 

2 Cours 
 
2.1 Les enfants sont sous la responsabilité du professeur uniquement pendant les cours et dans 

l’enceinte du Dojang, ils sont donc sous la responsabilité des parents ou accompagnateurs 
avant et après les cours. Ils doivent s’assurer de la présence du professeur ou de l’un des 
membres du bureau avant de laisser leur enfant. A défaut, la responsabilité du club ne 
saurait être engagée. 

2.2 Une séance d’essai gratuite est proposée aux nouveaux futurs adhérents. 
2.3 Il est interdit aux élèves de rentrer dans le Dojang tant que le professeur ne l’a pas 

autorisé. 
2.4 La ponctualité est de rigueur, les élèves doivent arrivés à l’heure et être en Dobok au moins 

5 minutes avant le début du cours. En cas de retard l’élève devra attendre l’autorisation  
d’entrée de la part du professeur et en cas de retard répété, le professeur pourra refuser 
l’élève. 

2.5 Les spectateurs et parents ne sont pas autorisés à assister au cours. 
2.6 L’élève doit écouter les consignes du professeur et il leur est interdit de quitter l’aire 

d’entraînement sans l’accord de celui-ci. 
3 Tenue et hygiène 
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3.1 L’élève doit avoir sa tenue complète (Dobok, ceinture de grade…) et sa propre bouteille d’eau. 
3.2 Le Dobok doit être propre et non chiffonné. 
3.3 Les bijoux ou tout autre objet pouvant entrainer des blessures sont interdis pendant 

l’entraînement. 
3.4 Chaque pratiquant doit avoir les ongles des mains et des pieds suffisamment courts afin de 

ne pas blesser ses partenaires. 
 
 

4     Vols  
Attention, les vestiaires étant en libre accès, les membres du club, sont invités à n’y laisser aucun 
objet de valeur. L’association ne saurait donc à cet égard, être tenu responsable du vol, de la 
détérioration ou de la perte de vêtement, objet, bijoux, portables laissés au vestiaire. 
 

5 Communication 
Les pratiquants et parents doivent prendre connaissance du panneau d’affichage avant chaque cours ou 
consulter le site internet régulièrement. 
Toutes les informations affichées sur le panneau ou sur le site internet ne seront pas forcement 
répétées en cours. 
 

6 Déplacements 
Le coût des déplacements aux manifestations départementales et régionales sont à la charge de 
l’adhérent. Lors de déplacements concernant les activités du club (Stages, compétitions, passage de 
grade….), les élèves mineurs doivent être pris en charge par les parents ou accompagnateurs, le club ne 
pouvant assumer cette responsabilité. 
 
 
 

   Président 
   Mme Lanchard Chrystel 


